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PRÉSENTATION

L�article 14 de la loi de finances pour 2006 a modifiØ le champ d�application et le barŁme de la taxe
sur les vØhicules des sociØtØs (TVS), prØvue à l�article 1010 du code gØnØral des impôts (CGI), et
supprimØ, à partir du 1er dØcembre 2006, la taxe diffØrentielle sur les vØhicules à moteur (TDVM).

DØsormais, les sociØtØs sont soumises à la TVS à raison des vØhicules qu�elles utilisent en France
quel que soit l�Etat dans lequel ils sont immatriculØs ou qu�elles possŁdent et qui sont immatriculØs en
France.

S�agissant du tarif, un barŁme fondØ sur les Ømissions de dioxyde de carbone (CO2) a ØtØ mis en
place pour les vØhicules dont la premiŁre mise en circulation est intervenue à compter du 1 er juin 2004, qui
ont fait l�objet d�une rØception communautaire et qui n�Øtaient pas possØdØs ou utilisØs par la sociØtØ avant
le 1er janvier 2006. Pour les autres vØhicules, la taxe se calcule toujours en fonction de la puissance fiscale
du vØhicule.

Par ailleurs, l�article 16 de la loi de finances pour 2006 a crØØ l�article 1010-0 A du CGI qui soumet à
la TVS les vØhicules possØdØs ou pris en location par les salariØs d�une sociØtØ ou ses dirigeants et pour
lesquels la sociØtØ procŁde au remboursement des frais kilomØtriques.

En outre, l�article 15 de la loi de finances pour 2006 a crØØ l�article 1010 B du CGI qui modifie le
recouvrement et le contrôle de la taxe en l�assimil ant aux taxes sur le chiffre d�affaires.

Toutefois, pour accompagner cette rØforme, le Gouvernement a annoncØ la mise en place de
mesures pØrennes et temporaires qui sont Øgalement commentØes dans la prØsente instruction.

La prØsente instruction a pour objet de commenter l�ensemble des nouvelles mesures en matiŁre
de TVS.
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INTRODUCTION

1. Les articles 14 et 16 de la loi de finances pour 2006 (loi n° 2005-1719 du 30 dØcembre 2005) rØforment la
taxe sur les vØhicules de sociØtØ (TVS) prØvue par l�article 1010 du code gØnØral des impôts en vue d�encourager
la dØtention de vØhicules moins polluants et de la rendre plus Øquitable.

2. Ainsi, l�article 14 prØcitØ modifie le barŁme pour favoriser l�acquisition de vØhicules les plus propres en
abaissant leur tarif et en augmentant celui des vØhicules les plus polluants. A cette fin, un nouveau barŁme en
fonction des Ømissions de dioxyde de carbone (CO2) est Øgalement instaurØ pour les vØhicules dont la premiŁre
mise en circulation est intervenue à compter du 1 er juin 2004 et qui n�Øtaient pas possØdØs ou utilisØs par la
sociØtØ avant le 1er  janvier 2006.

Dans le cadre de cet objectif, l�exonØration dont bØnØficient les vØhicules de plus de dix ans est Øgalement
supprimØe.

3. Par ailleurs, afin de rendre plus Øquitable cette taxe, l�article 16 dØjà citØ, codifiØ à l�article 1010-0 A du
code gØnØral des impôts, prØvoit d�assujettir à la TVS les vØhicules appartenant ou pris en location par les
salariØs ou dirigeants de la sociØtØ et pour lesquels celle-ci procŁde au remboursement de frais kilomØtriques.

A cet Øgard, il est rappelØ que l�assujettissement des vØhicules appartenant aux salariØs ou aux dirigeants
et utilisØs pour des dØplacements professionnels moyennant remboursement par la sociØtØ à la TVS n�est pas
nouveau, puisque ces vØhicules Øtaient dØjà pris en compte pour son calcul, lorsque ces remboursements sont
exceptionnellement importants (Cour cass, arrŒt du 12 janvier 1999 ; Cf. BOI 7 M-1-99 et 7 M-8-99) ou lorsque
l�intØgralitØ ou une part significative des frais d�entretien et frais fixes de fonctionnement sont pris en charge par la
sociØtØ (Cf. BOI 7 M-1-98). En vue de simplifier l�application de cette rŁgle jurisprudentielle qui occasionnait un
certain nombre de contentieux, l�article 16 susvisØ introduit une rŁgle simple d�assujettissement de ces vØhicules
en fonction des kilomŁtres parcourus par le salariØ ou dirigeant qui lui sont remboursØs.

Toutefois, l�application des dispositions nouvelles de l�article 1010-0 A prØcitØ ayant suscitØ des
interrogations, le Ministre dØlØguØ au budget et à la rØforme de l�Etat a dØcidØ, aprŁs consultation des
organisations professionnelles et en liaison avec les Commissions des finances des deux assemblØes
parlementaires, d�en amØnager les modalitØs d�application. Ainsi, le barŁme kilomØtrique prØvu à l�article 1010-0 A
dØjà citØ est amØnagØ ; un abattement de 15 000 �  sera appliquØ sur la TVS due au titre des vØhicules pour
lesquels des frais kilomØtriques sont remboursØs ; l�entrØe en vigueur des dispositions de l�article 1010-0 A se
fera de maniŁre progressive sur trois ans par l�instauration d�une rØduction de deux tiers de son montant la
premiŁre annØe, puis d�un tiers la deuxiŁme annØe (Cf. annexe 3 : CommuniquØ de Presse de Jean-François
CopØ en date du 5 mai 2006).

4. Enfin, l�article 15 de la loi de finances pour 2006 crØe un article 1010 B au code gØnØral des impôts, qui
prØvoit dØsormais que le recouvrement, le contrôle et le contentieux affØrents à la TVS suivent les rŁgles
applicables en matiŁre de taxe sur le chiffre d�affaires.

5. La prØsente instruction commente cette rØforme de la TVS, tout en intØgrant les amØnagements annoncØs
par le Ministre dØlØguØ au budget et à la rØforme de l�Etat. Sauf mention contraire, les articles citØs sont ceux du
code gØnØral des impôts ou de ses annexes.

CHAPITRE 1 : AMENAGEMENTS APPORTES A L�ARTICLE 1010

6. L�article 16 de la loi de finances pour 2006 amØnage les dispositions de l�article 1010 sur deux points :

� la nature des vØhicules taxables ;

� le tarif de la TVS.

Ainsi, le champ des personnes imposables à la TVS n�es t pas modifiØ par cette rØforme. Les prØcisions
apportØes par la documentation de base 7 M 2311 en date du 1er septembre 1997 demeurent valables.
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Section 1 : AmØnagements apportØs au champ des vØhicules taxables

7. ConformØment à l�article 1010 nouveau, sont soumises à la TVS les sociØtØs à raison des vØhicules :

� qu�elles utilisent en France, quel que soit l�Etat dans lequel ces vØhicules sont immatriculØs ;

� ou qu�elles possŁdent et qui sont immatriculØs en France.

Toutefois, la TVS ne s�applique qu�aux seuls vØhicules immatriculØs dans la catØgorie des voitures
particuliŁres au sens du 1 du C de l�annexe II à la  directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 fØvrier 1970, concernant
le rapprochement des lØgislations des Etats membres relatives à la rØception des vØhicules à moteur et de leurs
remorques.

Sous-section 1 : Rappel sur la notion de vØhicules taxables

8. Sont assujettis à la TVS les vØhicules immatriculØs en France dans le genre « voitures particuliŁres » dŁs
lors qu�elles sont possØdØes ou utilisØes par une sociØtØ ayant en France son siŁge social ou un Øtablissement.

A cet Øgard, la rØfØrence à la directive 70/156/CEE du Conseil du 6 fØvrier 1970 prØcitØe dans le texte de
l�article 1010 ne modifie pas la caractØristique des vØhicules taxables. La TVS s�applique comme prØcØdemment
aux seuls vØhicules immatriculØs dans le genre « voitures particuliŁres ». Cette rØfØrence permet seulement
d�avoir une Øquivalence internationale avec la catØgorie nationale des « voitures particuliŁres » (rØfØrencØ sous la
catØgorie J 1 sur la carte grise europØenne).

Pour plus de prØcisions sur la notion de « voitures particuliŁres », il convient de se rØfØrer à la
documentation administrative 7 M 2312 n° 1 en date du 1er septembre 1997 (Cf. annexe 4).

9. ConformØment au quatriŁme alinØa de l�article 1010, sont toutefois exonØrØs les vØhicules destinØs à
certains usages, sous rØserve que cette affectation soit exclusive et que ces opØrations correspondent à l�activitØ
normale de la sociØtØ.

Il s�agit :

- des vØhicules destinØs à l�exØcution d�un service de transport à la disposition du public ;

 - destinØs à la location ;

- destinØs à la vente, y compris sous certaines conditions les vØhicules de dØmonstration mis à la
disposition des vendeurs et ceux prŒtØs à des clients Øventuels pour une courte durØe (Cf. documentation
administrative 7 M 2313 nos 3 à 11 en date du 1er septembre 1997).

10. Par ailleurs, l�article 1010 A prØvoit une exonØration totale ou limitØe à la moitiØ de cette taxe pour les
voitures possØdØes ou utilisØes par les sociØtØs qui fonctionnent au moyen de l�Ønergie Ølectrique, du gaz naturel
vØhicules ou du gaz de pØtrole liquØfiØ (Cf. pour plus de prØcisions, documentation administrative 7 M 2313 nos 14
à 19 en date du 1 er septembre 1997 et BOI 7 M-2-00 du 7 fØvrier 2000).

Sous-section 2 : AmØnagements apportØs

11. Les amØnagements apportØs par l�article 16 de la loi de finances pour 2006 portent, d�une part, sur la
dØfinition des vØhicules taxables possØdØs ou utilisØs par la sociØtØ et, d�autre part, sur la suppression de
l�exonØration dont bØnØficient les vØhicules anciens.

A. DEFINITION DES VEHICULES POSSEDES OU UTILISES

12. Avant l�adoption de l�article 16 de la loi de finances pour 2006, la TVS ne s�appliquait pas aux voitures
particuliŁres possØdØes par des sociØtØs françaises, mais utilisØes par celles-ci à l�Øtranger et non immatriculØes
en France mØtropolitaine ni dans les dØpartements d�outre-mer (Cass. Com., arrŒt du 17 mars 1987 affaire SARL
SOMEVER).
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13. DØsormais, les sociØtØs sont assujetties à la TVS à raison des vØhicules qu�elles utilisent en France, quel
que soit l�Etat dans lequel ils sont immatriculØs, ou qu�elles possŁdent et qui sont immatriculØs en France.

En d�autres termes, il convient dØsormais de soumettre à la TVS :

- les vØhicules possØdØs, c�est-à-dire immatriculØs à son nom, sans qu�il y ait lieu de rechercher que ls en
sont les propriØtaires effectifs, dŁs lors qu�ils sont immatriculØs en France ;

- ainsi que les vØhicules utilisØs par la sociØtØ, c�est-à-dire des vØhicules louØs ou mis à sa dispos ition, dŁs
lors qu�ils sont utilisØs en France.

S�agissant de cette derniŁre catØgorie, sont concernØs les vØhicules utilisØs en France mØtropolitaine ou
dans les dØpartements d�Outre-mer par une sociØtØ ayant son siŁge social ou un Øtablissement en France. Ces
vØhicules sont assujettis à la TVS quelle que soit la durØe d�utilisation du vØhicule en France au cours de la
pØriode d�imposition à la TVS. Toutefois, il est rappelØ que la taxe n�est due s�agissant des vØhicules louØs que si
la durØe de location excŁde une pØriode d�un mois civil ou trente jours consØcutifs (Cf. documentation
administrative 7 M 233 nos 5 et suivants).

En pratique, il s�agit des vØhicules pris en location (Cf. documentation administrative 7 M 2312 nos 16 et
17), mis à la disposition de la sociØtØ ou d�un Øtablissement par une autre entreprise, telle qu�une sociØtØ en
participation ou un groupement d�intØrŒt Øconomique (Cf. documentation administrative 7 M 2312 n° 14),  ou par le
siŁge d�une sociØtØ implantØe à l�Øtranger, ou bien encore appartenant à ou louØ par ses salariØs et/ou ses
dirigeants et pour lesquels elle procŁde au remboursement de frais kilomØtriques (Cf. chapitre 2).

B. CAS DES VEHICULES ANCIENS

14. L�exonØration de la TVS pour les vØhicules qui ont plus de dix ans d�âge, au premier jour de la pØriode
d�imposition, est supprimØe. La suppression de cette exonØration n�est effective qu�à compter du 1er octobre 2006.

Ainsi, l�âge du vØhicule ne constitue plus un critŁre d�exonØration.

Section 2 : AmØnagement du tarif et de l�assiette de la TVS

Sous-section 1 : Rappel des modalitØs de liquidation de la taxe

15. L�article 1010 fixe les tarifs annuels de la taxe. Toutefois, celle-ci Øtant liquidØe par trimestre en fonction du
nombre de vØhicules possØdØs ou utilisØs et du nombre de grammes de dioxyde de carbone Ømis par kilomŁtre
ou de la puissance fiscale (Cf. ci-aprŁs) correspondant à chacun de ces vØhicules, le montant de la taxe due pour
un trimestre est Øgal au quart du montant annuel (Cf. article 406 bis de l�annexe III).

16. La taxe est calculØe par trimestre civil en fonction des vØhicules possØdØs au premier jour du trimestre ou
utilisØs au cours du trimestre par la personne morale redevable de la taxe.

17. S�agissant des vØhicules pris en location par la sociØtØ, le calcul s�effectue en fonction du nombre de
vØhicules pris en location au cours du trimestre par la personne redevable de cette taxe. Toutefois, conformØment
à l�article 406 bis de l�annexe III, elle ne s�appl ique pas aux locations de vØhicules qui n�excŁdent pas une pØriode
d�un mois civil ou de trente jours consØcutifs.

En cas de remplacement au cours d�un trimestre d�une voiture louØe par une sociØtØ, tel que celle-ci n�a eu
en fait que l�utilisation d�un seul vØhicule, la taxe n�est due au titre du trimestre que pour un seul vØhicule, celui
dont le tarif calculØ à partir du barŁme qui lui est applicable, c�est-à-dire en fonction de l�Ømission de CO2 ou de la
puissance fiscale, est le plus ØlevØ.

Pour plus de prØcisions, il convient de se rØfØrer à la documentation administrative 7 M 233 en date du
1er septembre 1997.
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Sous-section 2 : AmØnagements apportØs au tarif annuel

18. ConformØment à l�article 1010 nouveau, le tarif annuel de la taxe est dØsormais fixØ diffØremment suivant
que les vØhicules Øtaient possØdØs ou utilisØs avant le 1er janvier 2006.

Ainsi, ce tarif est dØterminØ en fonction :

- des Ømissions de CO2 pour  les vØhicules qui ont fait l�objet d�une rØception communautaire au sens de la
directive 70/156/CE prØcitØe et dont la premiŁre mise en circulation est intervenue à compter du 1er ju in 2004 et
qui n�Øtaient pas possØdØs ou utilisØs par la sociØtØ avant le 1er janvier 2006 ;

- de la puissance fiscale pour les autres vØhicules.

A. APPLICATION DU TARIF EN FONCTION DE L�EMISSION DE CO2

19. La taxe est assise sur le nombre de grammes de dioxyde de carbone Ømis par kilomŁtre, sous certaines
conditions, pour les seuls vØhicules qui n�Øtaient pas possØdØs ou utilisØs par la sociØtØ avant le 1er janvier 2006.

20. Ainsi, ce tarif en fonction des Ømissions de CO2 s�applique aux vØhicules qui satisfont cumulativement les
critŁres suivants :

- qui sont utilisØs ou possØdØs par la sociØtØ pour la premiŁre fois à compter du 1 er  janvier 2006 ;

- dont la premiŁre mise en circulation est intervenue à compter du 1 er juin 2004 ;

- et qui ont fait l�objet d�une rØception communautaire au sens de la directive 70/156/CE prØcitØe. A cet
Øgard, il est prØcisØ que la rØception communautaire, dite rØception CE, est destinØe à constater qu’un type de
vØhicule, de systŁme ou d’Øquipement, satisfait aux prescriptions techniques des directives communautaires
relatives à ceux-ci.

En revanche, le montant de la taxe due au titre des vØhicules utilisØs pour la premiŁre fois à compter du
1er  janvier 2006 mais qui auraient fait l�objet d�une mise en circulation avant le 1er juin 2004, n�est pas calculØ à
partir du tarif en fonction des Ømissions de CO2 mais à partir de celui en fonction de la puissance  fiscale du
vØhicule. Il en va de mŒme, plus gØnØralement, pour un vØhicule qui aurait fait l�objet d�une utilisation avant le
1er janvier 2006 et qui, par consØquent, aurait dØjà ØtØ soumis à la TVS.

Le tarif annuel est calculØ en fonction d�un barŁme comportant sept tranches rØparties de la maniŁre
suivante :

Nombre de grammes de dioxyde de carbone Ømis par
kilomŁtre Tarif applicable par gramme (en �)

InfØrieur ou Øgal à 100 2
SupØrieur à 100

et infØrieur ou Øgal à 120
4

SupØrieur à 120
et infØrieur ou Øgal à 140 5

SupØrieur à 140
et infØrieur ou Øgal à 160 10

SupØrieur à 160
et infØrieur ou Øgal à 200

15

SupØrieur à 200
et infØrieur ou Øgal à 250

17

SupØrieur à 250 19

21. Ainsi, pour chaque vØhicule taxable visØ ci-avant (Cf. n° 20), le montant annuel de la taxe correspond au
tarif par gramme de la tranche à laquelle appartien t le vØhicule concernØ multipliØ par le nombre de grammes de
dioxyde de carbone Ømis par km par ce vØhicule.
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A titre d�exemple, pour un vØhicule dont le taux d�Ømission est de 180 g/km, le montant annuel de la taxe
sera de 2 700 �, soit 15 �, c�est-à-dire le tarif d e la tranche correspondant aux vØhicules dont les Ømissions de
CO2 sont comprises entre 160 et 200 g/km, multipliØ par le nombre de grammes de dioxyde de carbone Ømis par
kilomŁtre : 180 g/km.

22. Le taux d�Ømission de CO2 de rØfØrence pour l�application du dispositif est le taux conventionnel d�Ømission
de dioxyde de carbone dØterminØ dans les conditions prØvues par l�arrŒtØ du ministŁre de l�Øquipement, des
transports et du logement du 21 avril 2000 relatif à la dØtermination de la consommation conventionnelle de
carburant et des Ømissions de dioxyde de carbone des vØhicules automobiles (JORF du 20 juin 2000).

ConformØment au dØcret n° 2002-1508 du 23 dØcembre 2002 relatif à l�information sur la consommation
de carburant et les Ømissions de dioxyde de carbone des voitures particuliŁres neuves (JORF du
27 dØcembre 2002), ce taux d�Ømission de dioxyde de carbone fait l�objet d�une communication auprŁs du grand
public, et donc des entreprises qui se portent acquØreuses de ces vØhicules, sous diverses formes :

- dans chaque point de vente, par une Øtiquette indiquant les Ømissions de dioxyde de carbone apposØe
sur chaque voiture particuliŁre neuve ou affichØe prŁs de celle-ci, ainsi que par une liste de ces donnØes dressØe
par marque et par type de vØhicule affichØe dans le point de vente (articles 2 et 3 du dØcret du 23 dØcembre 2002
prØcitØ) ;

- dans la documentation utilisØe pour la commercialisation, la publicitØ et la promotion des vØhicules, y
compris les manuels techniques, par la mention des donnØes relatives aux Ømissions de dioxyde de carbone se
rapportant au vØhicule concernØ (article 5 du dØcret du 23 dØcembre 2002 prØcitØ) ;

- par la mise à disposition de tout consommateur, d ans chaque point de vente, d�un guide de la
consommation de carburant et des Ømissions de dioxyde de carbone des voitures particuliŁres neuves mises en
vente sur le territoire national, ØlaborØ par l�Agence de l�environnement et de la maîtrise de l�Ønergie (ADEME) à
partir des informations transmises par les constructeurs (article 4 du dØcret du 23 dØcembre 2002 prØcitØ).

Il est prØcisØ que ce guide, qui comporte l�ensemble des types de voitures particuliŁres disponibles sur le
marchØ national à la date de sa constitution, est Øtabli une fois par an. Les informations qu�il contient sont en
outre disponibles sur un site Internet constituØ par l�ADEME (www.ademe.fr, rubrique transports/car-labelling).

Il est enfin rappelØ que le taux d�Ømission conventionnel de CO2 d�un vØhicule est en principe indiquØ sur
la carte grise, cette mention Øtant prØvue par l�arrŒtØ du 22 septembre 2003 modifiant l�arrŒtØ du
5 novembre 1984 relatif à l�immatriculation des vØhicules (JORF du 11 octobre 2003).

Afin de connaître le taux d�Ømission de CO2 des voitures particuliŁres qu�elles utilisent, les entreprises sont
donc invitØes à se rØfØrer à la mention portØe sous la rubrique rØfØrencØe V.7 sur la carte grise de chacun des
vØhicules concernØs. A dØfaut de mention du taux d�Ømission de CO2 sur la carte grise, il convient de se rØfØrer à
la documentation technique du vØhicule, qui est en principe fournie lors de l�acquisition, et qui doit mentionner le
taux d�Ømission de CO2 mesurØ lors de la rØception. Enfin, dans le cas oø l�entreprise ne disposerait pas de cette
documentation technique et en l�absence de mention du taux d�Ømission de CO2 sur la carte grise, il conviendra
de se rØfØrer au taux conventionnel figurant sur le guide de l�ADEME, disponible sur le site Internet dont l�adresse
Ølectronique est indiquØe ci-dessus.

B. TARIF EN FONCTION DE LA PUISSANCE FISCALE DU VEHICULE

23. La taxe est assise sur la puissance fiscale du vØhicule par dØfaut, c�est-à-dire pour tous les vØhicules qui
ne rØpondent pas aux conditions d�application prØcitØes au n° 20.

Sont donc concernØs par ce tarif :

- les vØhicules possØdØs ou utilisØs avant le 1er janvier 2006 par la sociØtØ, c�est-à-dire en principe soumis
à la TVS avant cette date ;

- les vØhicules possØdØs ou utilisØs à compter du 1er janvier 2006 et dont la premiŁre mise en circulation
est intervenue avant le 1er  juin 2004.

- les vØhicules n�ayant pas fait l�objet d�une rØception communautaire c�est-à-dire les vØhicules qui font
l�objet d�une rØception nationale ou à titre isolØ. A titre d�exemple, il s�agit des vØhicules importØs d�un autre
marchØ, tel que le marchØ amØricain, pour lequel les informations sur les Ømissions de CO2 ne sont pas
nØcessairement disponibles.
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24. Ce barŁme annuel se dØcompose en cinq tarifs :

Puissance fiscale Tarif forfaitaire (en �)
InfØrieur ou Øgale à 4 750

De 5 à 7 1 400
De 8 à 11 3 000

De 12 à 16 3 600
SupØrieure à 16 4 500

25. L�application de ces nouveaux tarifs annuels est illustrØe par des exemples en annexe 1.

CHAPITRE 2 : MODALITES D�APPLICATION DE L�ARTICLE 1010-0 A : VEHICULES POSSEDES OU
LOUES PAR LES SALARIES OU DIRIGEANTS

26. ConformØment à l�article 1010-0 A, les vØhicules possØdØs ou pris en location par les salariØs d�une
sociØtØ ou ses dirigeants et pour lesquels la sociØtØ procŁde au remboursement de frais kilomØtriques sont
considØrØs comme utilisØs par la sociØtØ et, par consØquent, pris en compte pour le calcul de la TVS.

Section 1 : VØhicules taxables possØdØs ou louØs par les salariØs ou les dirigeants

27. Sont considØrØs comme des vØhicules utilisØs par la sociØtØ et soumis à la TVS, les vØhicules possØdØs
ou louØs par les salariØs ou dirigeants :

- immatriculØs dans la catØgorie des voitures particuliŁres (Cf. n° 8), quel que soit l�Etat d�immatric ulation
du vØhicule ;

- utilisØs en France  pour effectuer des dØplacements professionnels et moyennant un remboursement des
frais kilomØtriques.

28. Sont concernØs les vØhicules pour lesquels la sociØtØ procŁde à des remboursements de frais
kilomØtriques, quelles que soient les modalitØs de remboursement (indemnisation en fonction des frais rØels,
d�allocations forfaitaires,  du barŁme kilomØtrique publiØ par l�administration ... ).

29. Toutefois, de la mŒme maniŁre que pour les vØhicules possØdØs par la sociØtØ (Cf. n° 10), sont exonØrØs :

- totalement les vØhicules des salariØs ou dirigeants fonctionnant exclusivement ou non au moyen de
l�Ønergie Ølectrique, du gaz naturel vØhicules ou  du gaz de pØtrole liquØfiØ ;

- de la moitiØ de cette taxe les vØhicules des salariØs ou dirigeants fonctionnant alternativement au moyen
de supercarburants et gaz de pØtrole liquØfiØ (Cf. pour plus de prØcisions, documentation administrative 7 M 2313
n° s 14 à 19 en date du 1er septembre 1997).

Section 2 : Tarif et assiette de la taxe

Sous-section 1 : Tarif de la taxe applicable

30. Comme pour les vØhicules possØdØs ou louØs par la sociØtØ, le montant de la taxe due au titre des
vØhicules taxables possØdØs ou louØs  par les salariØs ou dirigeants (Cf. ci-avant  nos 27 à 29) est dØterminØ par
application soit du tarif en fonction du taux d�Ømission de dioxyde de carbone, soit du tarif en fonction de la
puissance fiscale suivant leur date de mise en circulation et la date de premiŁre utilisation pour des dØplacements
professionnels faisant l�objet de remboursement de frais.

31. Ainsi, il convient d�appliquer le tarif en fonction des Ømissions de CO2 (Cf. no 20) aux vØhicules des
salariØs ou dirigeants remplissant toutes les conditions suivantes :

- utilisØs à des fins professionnelles moyennant remboursement de frais kilomØtriques à compter du
1er janvier 2006 ;
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- dont la premiŁre mise en circulation est intervenue à compter du 1 er juin 2004 ;

- et ayant fait l�objet d�une rØception communautaire.

32. En revanche, le tarif en fonction de la puissance fiscale (Cf. n° 26) s�applique aux vØhicules possØdØs ou
louØs par les salariØs ou dirigeants :

� pour lesquels la sociØtØ a procØdØ à des remboursements de frais kilomØtriques avant le
1er janvier 2006 ;

� n�ayant pas fait l�objet d�une rØception communautaire ;

� ou dont la premiŁre mise en circulation est intervenue avant le 1er juin 2004.

Sous-section 2 : Liquidation de la taxe

A. LIQUIDATION TRIMESTRIELLE DE LA TAXE

33. Il est rappelØ que la TVS est liquidØe par trimestre en fonction des tarifs dØfinis ci-avant. A cette fin, les
trimestres à prendre en compte pour le calcul de la  taxe sont ceux au cours duquel le salariØ ou le dirigeant
effectue un dØplacement professionnel et pour lequel la sociØtØ procŁde au remboursement des frais
kilomØtriques.

34. Lorsque le salariØ ou le dirigeant utilise plusieurs vØhicules pour effectuer ses dØplacements
professionnels lors d�un mŒme trimestre, il y a lieu de prendre en compte pour la dØtermination du tarif applicable
le vØhicule qui a parcouru le plus grand nombre de kilomŁtres.

35. De la mŒme maniŁre, si le salariØ ou le dirigeant acquiert ou loue un nouveau vØhicule au cours de la
pØriode d�imposition qui s�Øtend du 1er octobre d�une annØe au 30 septembre de l�annØe suivante, il convient de
prendre en compte au titre du trimestre au cours duquel intervient ce changement de vØhicule, celui avec lequel il
a parcouru le plus grand nombre de kilomŁtres.

36. Exemple :

Soit, par hypothŁse, un salariØ qui utilise son vØhicule pour des dØplacements professionnels moyennant
des remboursements de frais professionnels de son employeur et acquiert un nouveau vØhicule en mai 2007. En
outre, il est supposØ qu�au titre du deuxiŁme trimestre 2007, il a parcouru 600 kms avec son ancien vØhicule et
1 500 kms avec son nouveau vØhicule.

Il convient de retenir au titre de la pØriode du 1er octobre 2006 au 30 septembre 2007 :

� son ancien vØhicule au titre du dernier trimestre 2006 et premier trimestre 2007 ;

� son nouveau vØhicule au titre du deuxiŁme et troisiŁme trimestre 2007.

Un exemple supplØmentaire figure Øgalement en annexe (Cf. exemple 4).

B. MODALITES PARTICULIERES DE LIQUIDATION

37. ConformØment à l�article 1010-0 A et aux amØnagements annoncØs de ces dispositions, le montant de la
TVS due au titre des vØhicules possØdØs ou louØs par les salariØs ou dirigeants est obtenu, aprŁs application d�un
des deux tarifs liquidØ dans les conditions dØcrites ci-avant :

- d�un coefficient pondØrateur en fonction du nombre de kilomŁtres remboursØs par la sociØtØ à chaque
salariØ ou dirigeant ;

- puis d�un abattement de 15 000 � sur le montant t otal de la taxe due au titre des vØhicules possØdØs ou
louØs par les salariØs ou dirigeants ;

- et enfin, d�une rØduction temporaire de droit.
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I. Application d�un coefficient pondØrateur

38. En application de l�article 1010-0 A, aprŁs avoir liquidØ la taxe par application du tarif correspondant au
vØhicule appartenant ou louØ par le salariØ ou dirigeant, il convient d�appliquer un coefficient pondØrateur fixØ en
fonction du nombre de kilomŁtres remboursØs par la sociØtØ au titre de ses dØplacements professionnels.

39. Le tableau ci-aprŁs fait apparaître le pourcentage à appliquer au tarif liquidØ. Ce tableau tient compte des
amØnagements annoncØs par le communiquØ de presse du 5 mai 2006 figurant en annexe.

Nombre de kilomŁtres remboursØs par la sociØtØ Pourcentage de la taxe à verser (en %)
De 0 à 15 000 0

De 15001 à 25 000 25
De 25 001 à 35 000 50
De 35 001 à 45 000 75
SupØrieur à 45 001 100

Ainsi, si le nombre de kilomŁtres remboursØs par la sociØtØ à un salariØ ou dirigeant est infØrieur à
15 000 kms au titre d�une pØriode d�imposition, aucune taxe n�est due à raison des vØhicules appartenant à ou
louØ par ce salariØ ou dirigeant.

40. Ce coefficient pondØrateur est appliquØ au vØhicule taxable possØdØ ou louØ par chaque salariØ ou
dirigeant en fonction du nombre de kilomŁtres remboursØs à chacun d�entre eux pour des dØplacements
professionnels.

A cet Øgard, lorsque le salariØ ou dirigeant utilise son vØhicule pour des dØplacements professionnels
moyennant remboursement de frais à la fois en Franc e et à l�Øtranger, seuls le nombre de kilomŁtres
correspondant aux dØplacements professionnels en France doit Œtre pris en compte. En outre, les dØplacements
« domicile/travail » des salariØs ou des dirigeants ne sont pas considØrØs comme des dØplacements
professionnels.

Pour l�application de ce coefficient, il convient de prendre en compte le nombre de kilomŁtres remboursØs
au salariØ ou dirigeant au cours de la pØriode d�imposition, soit de la pØriode courant du 1er octobre d�une annØe
au 30 septembre de l�annØe suivante.

Lorsque le salariØ ou le dirigeant utilise plusieurs vØhicules au cours d�un trimestre pour effectuer ses
dØplacements professionnels, il y a lieu de faire masse des kilomŁtres remboursØs aux salariØs ou aux dirigeants
durant la pØriode d�imposition pour calculer le coefficient pondØrateur.

41. Exemple :

Soit un salariØ ayant utilisØ pour des dØplacements professionnels moyennant remboursement de frais les
vØhicules suivants au titre de la pØriode du 1er octobre 2007 au 30 septembre 2008 :

� Au cours du dernier trimestre 2007 : vØhicule A utilisØ 4 500 kms ;

� Au cours du 1er trimestre 2008 : vØhicule A utilisØ 3 900 kms ;

� Au cours du 2Łme trimestre 2008 : vØhicule A utilisØ 2 500 kms et vØhicule B utilisØ 2 700 kms

� Au cours du 3Łme trimestre 2008 : vØhicule B utilisØ 2 500 kms

Au titre du 2Łme trimestre 2008, il est rappelØ qu�il convient de retenir le vØhicule ayant parcouru le plus de
kilomŁtres pour dØterminer le tarif applicable, soit le vØhicule B (cf. n° 35). Toutefois, pour l�application du
coefficient pondØrateur, tous les kilomŁtres remboursØs au cours du trimestre, c�est-à-dire aussi bien pour le
vØhicule B que A, doivent Œtre retenus.

Ainsi, le coefficient pondØrateur applicable pour l�utilisation des vØhicules de ce salariØ sera de 25 %,
correspondant  au nombre de  kilomŁtres remboursØs au salariØ, soit  16 100 Kms (4 500 + 3 900 + 2 500 +
2 700 + 2 500).

II. Abattement de 15 000 �

42. AprŁs application du coefficient pondØrateur, un abattement de 15 000 � est appliquØ sur le montant total
de la TVS due par la sociØtØ en raison de l�ensemble des vØhicules possØdØs ou louØs par les salariØs ou les
dirigeants.
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III. RØduction temporaire

43. Une rØduction de droit à titre temporaire est mise en place pour les deux premiŁres annØes de l�entrØe en
vigueur de ce dispositif.

44. Ainsi, il est prØvu que la premiŁre annØe, les entreprises bØnØficient d�une rØduction des deux tiers (2/3)
du montant de la TVS due au titre des vØhicules possØdØs ou louØs par les salariØs ou les dirigeants et d�un tiers
(1/3) la deuxiŁme annØe.

45. En d�autres termes, pour la TVS due pour la pØriode d�imposition allant du 1er octobre 2005 au
30 septembre 2006, une rØduction des 2/3 est pratiquØe et pour la pØriode d�imposition allant du 1er octobre 2006
au 30 septembre 2007, cette rØduction est d�un tiers.

46. Les modalitØs de calcul de la TVS pour les vØhicules possØdØs ou louØs par les salariØs ou dirigeants sont
illustrØes par des exemples figurant en annexe 1 (Cf. plus particuliŁrement exemples nos 3 et 4).

CHAPITRE 3 : OBLIGATIONS DECLARATIVES

Section 1 : Rappel

47. La taxe est  acquittØe au vu d�une dØclaration (imprimØ n° 2855) souscrite en un seul exemplaire et
dØposØe au service des impôts du lieu de dØpôt de la dØclaration de rØsultats de l�entreprise. Ainsi, pour les
sociØtØs redevables de cette taxe, à la fois au titre des vØhicules qu�elles possŁdent ou louent et au titre des
vØhicules possØdØs ou louØs par ses salariØs, une seule dØclaration est à dØposer.

Cette dØclaration doit Œtre dØposØe dans les deux premiers mois de chaque pØriode, soit dans le courant
des mois d�octobre et de novembre de chaque annØe.

Il est prØcisØ que l�obligation de souscription des dØclarations par voie Ølectronique prØvue au III de l�article
1649 quater B quater, lorsque le chiffre d�affaires ou les recettes excŁdent au titre de l�exercice prØcØdent
15 millions �, ne s�applique pas pour la TVS (cf. ar ticle 1010 B).

Pour plus de prØcisions, il convient de se rØfØrer à la documentation administrative 7 M 235 en date du
1er septembre 1997.

Section 2 : AmØnagements apportØs pour les sociØtØs redevables de la taxe
au seul titre des remboursements de frais

48. Afin de simplifier les formalitØs administratives devant normalement Œtre accomplies au titre de la TVS, les
sociØtØs qui ne sont soumises à la TVS qu�au titre des remboursements de frais kilomØtriques à leurs salariØs en
application de l�article 1010-0 A, mais pour lesquelles aucune imposition n�est due aprŁs application de
l�abattement de 15 000 �, n�ont pas à dØposer de dØclaration portant le n° 2855.

49. Par ailleurs, il est prØcisØ que la dØclaration n° 2855 à dØposer au titre de la pØriode du 1er octobre 2005
au 30 septembre 2006, disponible sur le site internet « impôts.gouv.fr » sous la rubrique « formulaire s » de
l�espace dØdiØ aux professionnels  ou dans les services de la direction gØnØrale des impôts, intŁgre les diffØrents
amØnagements annoncØs le 5 mai 2006.

CHAPITRE 4 : RECOUVREMENT ET CONTROLE

50. L�article 1010 B du CGI prØvoit que le recouvrement et le contrôle de la taxe sont assurØs selon les
procØdures, sßretØs, garanties et sanctions applicables en matiŁre de taxe sur le chiffre d�affaires.

51. Ainsi, le droit de reprise de l�administration s�exerce dØsormais jusqu�à la fin de la troisiŁme annØe suivant
celle au titre de laquelle la taxe est devenue exigible.
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Toutefois, il est rappelØ que, conformØment au deuxiŁme alinØa de l�article L. 176 du livre des procØdures
fiscales, ce dØlai est portØ au terme de la sixiŁme annØe  lorsque le redevable de la taxe n�a pas dØposØ dans le
dØlai lØgal les dØclarations qu�il Øtait tenu de souscrire et n�a pas fait connaître son activitØ à un centre de
formalitØ des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce.

52. S�agissant du contentieux de cette taxe, les rØclamations sont instruites et jugØes comme en matiŁre de
taxes sur le chiffre d�affaire. Les litiges relatifs à la TVS relŁvent donc dØsormais des juridictions de l�ordre
administratif.

En ce qui concerne le dØlai de prescription, il convient d�appliquer la prescription triennale à compte r de la
pØriode d�imposition dØbutant au 1er octobre 2005.

53. S�agissant des sanctions, le III de l�article 15 de la loi de finances pour 2006 a abrogØ les dispositions de
l�article 1840 K qui sanctionnait les infractions relatives à la TVS d�une amende Øgale à 80 % du montant  de la
taxe.

Par consØquent, seules sont dØsormais applicables, outre l�intØrŒt de retard, les sanctions de droit
commun pour dØfaut de dØclaration ou pour dØfaut de paiement prØvues aux articles 1728 et 1731, ainsi que les
majorations en cas de mauvaise foi ou man�uvres fra uduleuses prØvues à l�article 1729.

54. S�agissant du recouvrement de cette taxe, l�article 1010 B prØvoit toutefois que l�obligation de paiement par
tØlØrŁglement de la TVA et des taxes assimilØes au chiffre d�affaires prØvue à l�article 1695 quater, lorsque le
chiffre d�affaires ou les recettes de l�exercice prØcØdent est supØrieur à 15 millions �, ne s�applique pas à la TVS.

CHAPITRE 5 : ENTREE EN VIGUEUR

55. L�article 14 de la loi de finances pour 2006 qui modifie l�article 1010 s�applique à compter du 1 er octobre
2005, à l�exception de la mesure concernant les vØhicules de plus de dix ans qui s�applique à compter du
1er octobre 2006.

56. L�article 15 de la loi prØcitØe qui crØØ l�article 1010 B s�applique quant à lui aux pØriodes d�imposition
ouvertes à compter du 1 er octobre 2005.

57. En revanche, l�article 16 de la loi de finances pour 2006 qui a crØØ l�article 1010-0 A entre en vigueur à
compter du 1er janvier 2006.

58. Ainsi, l�article 1010-0 A ne s�applique que sur les trois derniers trimestres pour la pØriode d�imposition
allant du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2006.

DB liØ : 7 M 23

BOI liØs : 7 M-1-99 et 7 M-8-99

Le Ministre dØlØguØ au Budget
et à la RØforme de l�État,

Porte-Parole du Gouvernement

Jean-François COPÉ

�
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Annexe 1 : Exemples

EXEMPLE 1 :

La sociØtØ F possŁde le parc automobile suivant :

� un vØhicule A qui a ØtØ mis en circulation le 30 mai 2004 et possØdØ à partir du 1er janvier 2006 ;

� un vØhicule B qui a ØtØ mis en circulation le 5 mars 2005 et possØdØ à partir du 1er avril 2005 ;

� un vØhicule C qui a ØtØ mis en circulation le 30 juin 2004 et possØdØ à partir du 1er janvier 2006.

Le vØhicule A a une puissance fiscale de 5 CV et Ømet 130 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Le vØhicule B a une puissance fiscale de 8 CV et Ømet 170 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Le vØhicule C a une puissance fiscale de 10 CV et Ømet 230 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Tous les vØhicules ont fait l�objet d�une rØception communautaire.

Calcul de la TVS :

Tarif applicable par
trimestre

(en �)

Nombre de trimestre Montant de la TVS par vØhicule

(en �)

VØhicule soumis
à la TVS

BarŁme
CO2

BarŁme
forfaitaire

VØhicule A 350 3 1 050

VØhicule B 750 4 3 000

VØhicule C 977,50

(230*17) /4

3 2 932

Montant total de la TVS

(en �)

6 982

La sociØtØ devra donc acquitter  6 982 � pour la pØriode d�imposition allant du 1er octobre 2005 au
30 septembre 2006.

EXEMPLE 2 :

La sociØtØ F possŁde le parc automobile suivant :

� un vØhicule A qui a ØtØ mis en circulation le 30 mai 2004 et possØdØ à partir du 1er janvier 2006 ;

� un vØhicule B qui a ØtØ mis en circulation le 5 mars 2005 et possØdØ à partir du 1er avril 2005 ;

� un vØhicule C qui a ØtØ mis en circulation le 30 juin 2004 et possØdØ à partir du  1er janvier 2006.

Le vØhicule A a une puissance fiscale de 5 CV et Ømet 130 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Le vØhicule B a une puissance fiscale de 8 CV et Ømet 170 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Le vØhicule C a une puissance fiscale de 10 CV et Ømet 230 grammes de CO2 par kilomŁtre.

La sociØtØ loue aussi, en Belgique, les vØhicules suivants :

� un vØhicule D qui a ØtØ mis en circulation le 30 mai 2005;

� un vØhicule E qui a ØtØ mis en circulation le 5 mars 2005.

Le vØhicule D est louØ par la sociØtØ depuis le 1er janvier 2006 et le vØhicule E depuis le 1er avril 2005.

Les vØhicules D et E ont une puissance fiscale de 4 CV et Ømettent 130 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Tous les vØhicules ont fait l�objet d�une rØception communautaire.
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Calcul de la TVS :

Tarif applicable par
trimestre

(en �)
Nombre de trimestre

Montant de la TVS par vØhicule
(en �)

VØhicule
soumis à la

TVS

BarŁme
CO2

BarŁme
forfaitaire

VØhicule A 350 3 1 050
VØhicule B 750 4 3 000

VØhicule C 977,50
(230*17) /4

3 2 932

VØhicule D 162,50
(130*5) /4

3 487

VØhicule E 187,50 4 750
Montant total de la TVS

(en �)
8 219

La sociØtØ devra donc acquitter un montant de 8 219 � pour la pØriode allant du 1er octobre 2005 au
30 septembre 2006.

EXEMPLE 3 :

La sociØtØ F possŁde un vØhicule et rembourse les frais kilomØtriques pour les dØplacements professionnels
effectuØs par ses trois salariØs.

� vØhicule possØdØ par la sociØtØ :

Ce vØhicule a ØtØ mis en circulation à partir du 2 juin 2005 et possØdØ à partir du 1er janvier 2006.

Il Ømet 250 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 12 CV.

� vØhicule du salariØ A :

Il possŁde un vØhicule mis en circulation le 1er octobre 2005 et l�utilise depuis cette date pour ses dØplacements
professionnels.

Le vØhicule Ømet 260 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 13 CV.

Le salariØ a parcouru 20 000 kilomŁtres du 1er janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont ØtØ remboursØs par
la sociØtØ.

� vØhicule du salariØ B :

Il possŁde un vØhicule mis en circulation le 1er janvier 2006 et l�utilise depuis cette date pour ses dØplacements
professionnels.

Le vØhicule Ømet 150 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 7 CV.

Le salariØ a parcouru 30 000 kilomŁtres du 1er janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont ØtØ remboursØs par
la sociØtØ.

� vØhicule du salariØ C :

Il possŁde un vØhicule mis en circulation le 1er janvier 2003 et l�utilise depuis cette date pour ses dØplacements
professionnels.

Le vØhicule Ømet 200 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 9 CV.

Le salariØ a parcouru 60 000 kilomŁtres du 1er janvier 2006 au 30 septembre 2006 qui lui ont ØtØ remboursØs par
la sociØtØ.

Tous les vØhicules ont fait l�objet d�une rØception communautaire.
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Calcul de la TVS due au titre de la pØriode du 1er octobre 2005 au 30 septembre 2006 :

� VØhicule possØdØ par la sociØtØ :

Tarif applicable par
trimestre

(en �)
Nombre de trimestre

Montant de la TVS par vØhicule
(en �)

VØhicule soumis
à la TVS

BarŁme
CO2

BarŁme
forfaitaire

VØhicule
possØdØ

1 062,50
(250*17) /4

3 3 187

Montant total de la TVS
(en �)

3 187

� VØhicule des salariØs :

Tarif applicable
(en �)

VØhicule soumis
à la TVS BarŁme

CO2

BarŁme
forfaitaire

Nombre de trimestre

Montant
de la TVS

par
vØhicule

avant
coefficient

de
rØduction

(en �)

Coefficient
(%)

Montant
de la TVS

par
vØhicule
(en �)

VØhicule A 900 3 2 700 25 %
(20 000 Km)

675

VØhicule B 375
(150*10) /4

3 1 125 50 %
(30 000 Km)

562

VØhicule C 750 3 2 250 100 %
(60 000 Km)

2 250

Montant de la TVS
avant abattement et

rØduction
(en �)

3 487

Abattement de - 15 000

RØduction applicable
pour la premiŁre annØe

2/3
(sans
objet)

Montant total de la TVS
(en �)

0

La sociØtØ devra donc acquitter pour cette pØriode d�imposition 3 187 �.

EXEMPLE 4 :

La sociØtØ F verse chaque mois des indemnitØs kilomØtriques pour les dØplacements professionnels effectuØs par
son salariØ et son dirigeant.

� vØhicule du dirigeant :

Il possŁde un vØhicule mis en circulation le 1er octobre 2005 et l�utilise depuis cette date pour ses dØplacements
professionnels. Il a effectuØ 18 000 kilomŁtres du 1er octobre 2006 au 30 juin 2007. Le vØhicule Ømet
260 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 13 CV.

Par ailleurs, il achŁte un vØhicule neuf le 30 juin 2007 et utilise ce vØhicule pour effectuer ces dØplacements
professionnels jusqu�à la fin de la pØriode d�imposition.

Le vØhicule Ømet 200 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 10 CV. Il  effectue avec ce
vØhicule 20 000 kilomŁtres au cours de la pØriode d�imposition.

� vØhicule du salariØ  :

Il possŁde un vØhicule mis en circulation le 1er janvier 2006 et l�utilise pour ses dØplacements professionnels au
cours de la pØriode d�imposition.
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Le vØhicule Ømet 150 grammes de CO2 par kilomŁtre et a une puissance fiscale de 7 CV. Il a parcouru
30 000 kilomŁtres.

Tous les vØhicules ont fait l�objet d�une rØception communautaire.

Calcul de la TVS due au titre de la pØriode du 1er octobre 2006 au 30 septembre 2007 :

Tarif applicable par
trimestre

(en �)VØhicule
soumis à la

TVS BarŁme
CO2

BarŁme
forfaitaire

Nombre de trimestre

Montant de
la TVS par
vØhicule

avant
coefficient

de
rØduction

(en �)

Coefficient
(%)

Montant de
la TVS par
vØhicule
(en �)

Dirigeant
� vØhicule

1
� vØhicule

2
750

(200*15) /4

900 3

1

3 450 75 %
(38 000 Km)

2 587(1)

SalariØ 375
(150*10) /4

4 1 500 50 %
(30 000 Km)

750

Montant de la TVS avant
abattement et rØduction

(en �)
3 337

Abattement de 15 000

RØduction applicable
pour la deuxiŁme annØe

1/3
(sans
objet)

Montant total de la TVS
(en �)

0

(1) [(900 * 3) + 750)] * 75 %.

La sociØtØ devra donc acquitter pour cette pØriode d�imposition 0 �.

EXEMPLE 5 :

La sociØtØ F a un dirigeant qui effectue des dØplacements professionnels pour la pØriode d�imposition allant du 1er

octobre 2006 au 30 septembre 2007. La sociØtØ lui verse chaque mois des indemnitØs kilomØtriques.

Le dirigeant utilise deux vØhicules pour ses dØplacements professionnels :

� un vØhicule A mis en circulation le 1er octobre 2006 qui Ømet 200 grammes de CO2 par kilomŁtre ;

� un vØhicule B mis en circulation le 1er juin 2006 qui Ømet 110 grammes de CO2 par kilomŁtre.

Le dirigeant effectue 10 000 kilomŁtres par trimestre. Lors des deux premiers trimestres, il effectue la majoritØ de
ses kilomŁtres avec le vØhicule A. En revanche, pour les trimestres restants il utilise le vØhicule B.

Les deux vØhicules ont fait l�objet d�une rØception communautaire.
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Calcul de la TVS due au titre de la pØriode allant du 1er octobre 2006 au 30 septembre 2007 :

Tarif applicable par
trimestre

(en �)
VØhicule

soumis à la
TVS BarŁme

CO2

BarŁme
forfaitaire

Nombre de trimestre

Montant
de la TVS

par
vØhicule

avant
coefficient

de
rØduction

(en �)

Coefficient
(%)

Montant
de la TVS

par
vØhicule
(en �)

Dirigeant
� vØhicule A

� vØhicule B

750
(200*15) /4

110
(110*4) /4

2

2

1 720 75 %
(40 000 KM)

1 290

Montant de la TVS
avant abattement et

rØduction
(en �)

1 290

Abattement de 15 000
RØduction applicable

pour la deuxiŁme
annØe

1/3
(sans
objet)

Montant total de la
TVS

(en �)
0

(1) [(750 * 2) + (110 + 2)] * 75 %.

La sociØtØ devra donc acquitter pour cette pØriode d�imposition 0 �.

����
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Annexe 2 : Articles 14, 15 et 16 de la loi n° 2005- 1719 du 30 dØcembre 2005 de finances pour 2006 (1)

NOR: ECOX0500239L

Article 14

I. - L’article 1010 du code gØnØral des impôts est ainsi modifiØ :

1° Le premier alinØa est ainsi rØdigØ :

« Les sociØtØs sont soumises à une taxe annuelle à raison des vØhicules qu’elles utilisent en France quel que soit
l’État dans lequel ils sont immatriculØs, ou qu’elles possŁdent et qui sont immatriculØs en France, lorsque ces
vØhicules sont immatriculØs dans la catØgorie des voitures particuliŁres au sens du 1 du C de l’annexe II à la
directive 70/156/CEE du Conseil, du 6 fØvrier 1970, concernant le rapprochement des lØgislations des Etats
membres relatives à la rØception des vØhicules à mo teur et de leurs remorques. » ;

2° Les a et b sont ainsi rØdigØs :

« a) Pour les vØhicules ayant fait l’objet d’une rØception communautaire au sens de la mŒme directive et dont la
premiŁre mise en circulation intervient à compter d u 1er juin 2004, et qui n’Øtaient pas possØdØs ou utilisØs par la
sociØtØ avant le 1er janvier 2006, le tarif applicable est le suivant :

Nombre de grammes de dioxyde de carbone Ømis par
kilomŁtre Tarif applicable par gramme (en �)

InfØrieur ou Øgal à 100 2
SupØrieur à 100

et infØrieur ou Øgal à 120
4

SupØrieur à 120
et infØrieur ou Øgal à 140 5

SupØrieur à 140
et infØrieur ou Øgal à 160 10

SupØrieur à 160
et infØrieur ou Øgal à 200

15

SupØrieur à 200
et infØrieur ou Øgal à 250

17

SupØrieur à 250 19

« b) Pour les vØhicules autres que ceux mentionnØs au a, le tarif applicable est le suivant :

Puissance fiscale Tarif forfaitaire (en �)
InfØrieur ou Øgale à 4 750

De 5 à 7 1 400
De 8 à 11 3 000

De 12 à 16 3 600
SupØrieure à 16 4 500

3° Dans le cinquiŁme alinØa, les mots : « ainsi que  les cas d’exonØration en ce qui concerne les vØhicules de
fabrication ancienne » sont supprimØs ;

4° Avant le dernier alinØa, il est insØrØ un alinØa ainsi rØdigØ :

« Elle n’est pas dØductible pour l’Øtablissement de l’impôt sur les sociØtØs. »

II. - Les articles 1599 C à 1599 K et les articles 1 599 nonies à 1599 duodecies du mŒme code sont abrogØs.
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III. - Le b du V de l’article 1647 du mŒme code est abrogØ.

IV. - Au 3° de l’article L. 66 du livre des procØdures fiscales, les mots : « et à la taxe diffØrentielle sur les vØhicules
à moteur » sont supprimØs.

V. - Les dispositions prØvues aux 1°, 2° et 4° du I s’appliquent aux pØriodes d’imposition ouvertes à compter du
1er octobre 2005. Celles prØvues au 3° du I s’appliquent aux pØriodes d’imposition ouvertes à compter du
1er octobre 2006.

VI. - Les dispositions prØvues aux II, III, IV et VIII s’appliquent à compter de la pØriode d’imposition s’ouvrant le
1er dØcembre 2006.

VII. - A compter du 1er janvier 2006, le produit de la taxe diffØrentielle sur les vØhicules à moteur perçu en
application de l’article 1599 I bis du code gØnØral des impôts est affectØ au budget gØnØral de l’Etat.

VIII. - Le code gØnØral des collectivitØs territoriales est ainsi modifiØ :

1° Dans la deuxiŁme phrase de l’article L. 2333-17,  les mots : « à l’article 1599 C du code gØnØral des impôts »
sont remplacØs par les mots : « aux articles 1599 C à 1599 K du code gØnØral des impôts dans leur versi on
applicable avant le 1er  janvier 2006 » ;

2° A la fin de l’article L. 2333-18, les mots : « à l’article 1599 C du code gØnØral des impôts » sont remplacØs par
les mots : « aux articles 1599 C à 1599 K du code gØnØral des impôts dans leur version applicable avant le
1er janvier 2006 » ;

Article 15

I. - AprŁs l’article 1010 A du code gØnØral des impôts, il est insØrØ un article 1010 B ainsi rØdigØ :

« Art. 1010 B. - Le recouvrement et le contrôle de la  taxe prØvue à l’article 1010 sont assurØs selon les
procØdures, sßretØs, garanties et sanctions applicables en matiŁre de taxes sur le chiffre d’affaires.

« Les rØclamations sont instruites et jugØes comme en matiŁre de taxes sur le chiffre d’affaires.

« Par dØrogation aux dispositions du premier alinØa, les dispositions du III de l’article 1649 quater B quater et de
l’article 1695 quater ne sont pas applicables. »

II. - Dans l’avant-dernier alinØa de l’article 1010 du mŒme code, les mots : « perçue par voie de timbre » sont
remplacØs par les mots : « acquittØe sur dØclaration ».

III. - L’article 1840 K du mŒme code est abrogØ.

IV. - Les dispositions des I, II et III s’appliquent aux pØriodes d’imposition ouvertes à compter du 1er octobre 2005.

Article 16

I. - AprŁs l’article 1010 du code gØnØral des impôts, il est insØrØ un article 1010-0 A ainsi rØdigØ :

« Art. 1010-0 A. - I. - Sont considØrØs comme vØhicules utilisØs par les sociØtØs au sens de l’article 1010 les
vØhicules possØdØs ou pris en location par les salariØs d’une sociØtØ ou ses dirigeants et pour lesquels la sociØtØ
procŁde au remboursement des frais kilomØtriques.
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« II. - Le montant de la taxe sur les vØhicules de sociØtØs affØrent aux vØhicules mentionnØs au I est dØterminØ
par application d’un coefficient, fondØ sur le nombre de kilomŁtres pris en compte pour le remboursement au
propriØtaire ou à l’utilisateur desdits vØhicules durant la pØriode d’imposition, au tarif liquidØ en application de
l’article 1010 :

Nombre de kilomŁtres remboursØs par la sociØtØ Pourcentage de la taxe à verser (en %)
De 0 à 5 000 0

De 5001 à 10 000 25
De 10 001 à 15 000 50
De 15 001 à 20 000 75
SupØrieur à 20 000 100

����
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Annexe 3 : CommuniquØ de presse Budget et RØforme de l�État

Vendredi 5 mai 2006

Jean-François COPÉ annonce un allŁgement de la
taxe sur les vØhicules de sociØtØ
La taxe sur les vØhicules de sociØtØ (TVS) a ØtØ rØformØe dans la loi de finances pour 2006. La
vignette qui restait due par les entreprises a ØtØ supprimØe et un nouveau barŁme en fonction du CO2

Ømis a ØtØ Øtabli afin d�encourager la dØtention de vØhicules peu polluants.

En outre, l�assujettissement à la TVS des vØhicules des salariØs pris en charge par l�entreprise pour le
remboursement des frais kilomØtriques a ØtØ prØcisØ et simplifiØ. Pour rØpondre aux questions
soulevØes par cette rØforme, Jean-François COPÉ, en concertation avec les Commissions des
Finances des deux AssemblØes et aprŁs consultation du Medef et de la CGPME, a annoncØ un
allØgement de cette nouvelle taxe sur les vØhicules de sociØtØ. Trois adaptations allØgeront trŁs
significativement pour les PME, la TVS sur les vØhicules des salariØs faisant l�objet de
remboursements kilomØtriques :

1. un rØajustement du barŁme kilomØtrique :

Taux d�assujettissement
à la TVS BarŁme LFI 2006 Nouveau barŁme

0 % 0 à 5 000 kms 0 à 15 000 kms
25 % 5 001 à 10 000 kms 15 001 à 25 000 kms
50 % 10 001 à 15 000 kms 25 000 à 35 000 kms
75 % 15 001 à 20 000 kms 35 001 à 45 000 kms
100 % supØrieur à 20 000 kms supØrieur à 45 001 kms

2. un abattement de 15 000 � ;

3. une entrØe en vigueur progressive, les entreprises ne devant la premiŁre annØe que 1/3 de
l�imposition, la deuxiŁme annØe 2/3 et la troisiŁme annØe l�imposition totale. Ces trois annØes
peuvent donc Œtre mises à profit par les entreprises pour mener une rØflexion stratØgique sur
la gestion de leur parc automobile.

Enfin, afin de simplifier les formalitØs administratives, il n�y aura pas lieu de remplir une dØclaration
lorsque l�entreprise est non imposable aprŁs application de l�abattement de 15 000 �.

L�ensemble de ces mesures permet donc d�exonØrer largement les PME du poids de la TVS pour les
vØhicules de collaborateurs bØnØficiant de remboursements kilomØtriques.

Ces modifications s�appliqueront naturellement pour la TVS due au titre de l�annØe 2006. Une
instruction administrative sera prise rapidement et les modifications lØgislatives nØcessaires seront
faites dŁs que possible.

Contacts presse :
Cabinet de Jean-François COPÉ : 01 53 18 43 03
' MinistŁre de l�Économie, des finances et de l�ind ustrie, 09/05/2006

����
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Annexe 4 : Extrait de la documentation administrative 7 M 2312 en date du 1er septembre 1997
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Il est rappelØ que les voitures immatriculØes dans le genre « voitures particuliŁres » sont rØpartis en
diffØrents types de carrosseries qui sont « conduite intØrieure », « cabriolet », « break », « commerciale » et «
divers (non spØcifiØ) » ou « handicapØs » (arrŒtØ du 5 novembre 1984 JO-NC du 22 dØcembre 1984).

L’assujettissement à la taxe sur les vØhicules des sociØtØs dØpend des caractØristiques et du genre des
vØhicules qui figurent sur le certificat d’immatriculation. Il est indØpendant des ØlØments de fait et notamment de
l’adjonction de siŁges (dans des vØhicules immatriculØs dans un genre autre que « voitures particuliŁres »).

Seuls sont soumis à la taxe en cause les vØhicules immatriculØs dans le genre « voitures
particuliŁres ».

De mŒme, la circonstance que les voitures sont revŒtues d’inscriptions ou de dessins publicitaires
demeure sans incidence sur l’exigibilitØ de la taxe.


